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Message du Président du 118ème Conseil exécutif  
Son Excellence Ahmed Al Khateeb, Ministre du tourisme, Royaume d’Arabie saoudite  

 
 

S.E. Zurab Pololikashvili, Secrétaire général de l’OMT, 
S.E. Siandou  Fofana,  premier Vice-Président du Conseil exécutif de l’OMT, Président de la 
Commission pour l’Afrique de l’OMT, Ministre du tourisme et des loisirs de Côte d’Ivoire, 
S.E. Louis Steven Obeegadoo, deuxième Vice-Président du Conseil exécutif de l’OMT, Premier 
Ministre adjoint, Ministre du logement et de l'aménagement du territoire et Ministre du tourisme de 
l'île Maurice, 

 
Chers membres du Conseil exécutif, chers collègues, ambassadeurs, mesdames et messieurs, 

 
Permettez-moi tout d'abord d'exprimer ma plus vive reconnaissance à Son Excellence le 

Président de la République dominicaine, Luis Abinader, et à Son Excellence le Ministre du tourisme, 
David Collado, pour avoir rendu possible la tenue de cette importante réunion à Punta Cana. Je vous 
remercie pour votre accueil chaleureux et exceptionnel. 

 
Je voudrais également exprimer mes sincères remerciements à Son Excellence le Secrétaire 

général de l'OMT, au secrétariat de l'OMT et aux Vice-Présidents du Conseil exécutif, avec lesquels nous 
avons collaboré pour assurer le succès de cette session. 

 
En outre, j'aimerais saisir cette occasion pour exprimer ma profonde gratitude à l'OMT pour 

le soutien qu'elle a apporté à la cérémonie de remise des prix des 'Best Tourism Villages' 2022, qui 
s'est tenue à AlUla en mars dernier, et qui a été couronnée de succès. Cette cérémonie prestigieuse a 
grandement contribué à la reconnaissance mondiale de l'OMT en tant qu'organisation internationale 
crédible dans le domaine du tourisme. Cette réussite n'aurait pas été possible sans le soutien 
indéfectible du Secrétaire général et du secrétariat de l'OMT. Les Prix des 'Best Tourism Villages' 
prouvent désormais le potentiel de cette initiative à stimuler le développement du tourisme durable 
et à saluer les efforts louables des communautés à travers le monde.  

 
 Je suis profondément reconnaissant de l'opportunité extraordinaire que vous m'avez offerte 

en tant que Président du Conseil exécutif pour 2023. En m'engageant à assumer ce rôle, mon objectif 
premier est de servir et de représenter les besoins de tous les États membres de manière inclusive. Je 
m'engage à faire en sorte que vos voix soient entendues, que vos préoccupations soient prises en 
compte et que vos intérêts soient défendus de la manière la plus bénéfique possible.Aujourd'hui, 
j'aimerais aborder plusieurs points essentiels pour le progrès et la croissance du secteur du tourisme. 
En premier lieu, j'évoquerai la situation actuelle du secteur et le rôle vital que joue l'OMT pour le faire 
progresser. Deuxièmement, je décrirai les principes directeurs et la feuille de route proposés pour la 
présidence du Conseil exécutif de cette année, et provisoirement pour l'avenir, afin de promouvoir 

http://www.unwto.org/


 
l'engagement multilatéral, la collaboration et la coordination entre les États membres. Cette approche 
sera essentielle pour faire évoluer le mandat de l'OMT à l'échelle mondiale, en favorisant une culture 
de partage des meilleures pratiques et en permettant une action collective pour relever des défis 
communs et atteindre des objectifs partagés. Troisièmement, je présenterai des mises à jour 
essentielles sur des points ayant figuré à l’ordre du jour de Conseils exécutifs précédents afin d'assurer 
la continuité des efforts en cours. Enfin, je me pencherai sur la marche à suivre et soulignerai la manière 
dont nous pouvons mieux faire avancer le mandat de l'OMT. 

 
I. Situation actuelle du secteur du tourisme et rôle de l’OMT pour le faire progresser  

 
En premier lieu, je voudrais rappeler l'importance du secteur du tourisme et le rôle que joue 

l'OMT pour le faire progresser. Avant la pandémie, la production directe de ce secteur représentait à 
elle seule environ 4,1 % du PIB mondial. Cependant, le tourisme est confronté à plusieurs risques 
comme les catastrophes naturelles, les pandémies, l'instabilité politique, le dérèglement climatique, le 
surtourisme et les récessions économiques. Ces problèmes mettent constamment à dure épreuve les 
capacités d'alignement, d'adaptation et de résilience des acteurs de l'ensemble du secteur. 

 
Nous assistons heureusement à un rapide rebond du secteur du tourisme après la pandémie. 

Selon les scénarios prospectifs de l'OMT pour 2023, les arrivées internationales pourraient atteindre 80 
à 95 % des niveaux d'avant la pandémie. 

 
Aujourd'hui, plus que jamais, le secteur du tourisme évolue, et des thématiques innovantes 

liées à la technologie et à la numérisation voient le jour. Ces avancées, comme la réalité virtuelle qui 
permet de présenter les destinations et les attractions de manière nouvelle et immersive, ou la 
technologie blockchain qui renforce la transparence et la sécurité des processus de réservation et de 
paiement, sont susceptibles de transformer le secteur et d'améliorer l'ensemble de l'expérience des 
visiteurs. En tant qu'OMT, il est impératif de rester au fait de ces tendances émergentes et de prodiguer 
des conseils aux États membres. Nous vivons également un moment crucial pour façonner notre vision 
collective de l'avenir du tourisme en adoptant des idées novatrices pour garantir la durabilité, la 
résilience et l'inclusivité du secteur touristique, au bénéfice de tous ses acteurs. En identifiant de 
manière proactive les domaines émergents du tourisme, nous pouvons mieux comprendre et anticiper 
les besoins des voyageurs et garder une longueur d'avance. 

 
De fait, l'OMT est dans une excellente position pour piloter le redressement du secteur et 

rester au courant de ces nouvelles tendances. Elle a développé des priorités stratégiques et 
programmatiques pour faciliter une réponse proactive, et elle cherche à remplir son mandat en se 
concentrant sur cinq priorités programmatiques : 

 
5 Priorités programmatiques 
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Nous sommes ici aujourd'hui non seulement pour tirer parti des efforts considérables et des 
priorités de l'OMT, mais aussi pour continuer à repousser les limites du développement du secteur. La 
résurgence du tourisme, malgré les revers précédents et la volatilité, est une excellente occasion pour 
tous les États membres de façonner activement notre vision collective de l'OMT. 

 
C'est pourquoi, en tant que Président du Conseil exécutif de 2023, je suis ici pour servir les 

priorités de l'OMT et des États membres sur la base des principes directeurs suivants :  
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Figure 2. Principes directeurs de la présidence  
 

II. Aperçu de la feuille de route pour la présidence du Conseil exécutif de 2023  
 

 Je suis honoré d'avoir travaillé en étroite collaboration, notamment avec le Secrétaire général 
et le secrétariat de l’OMT, pour élaborer une feuille de route complète en vue de la présidence du 
Conseil exécutif de 2023. Cette analyse stratégique servira de boussole pour veiller à ce que les sessions 
actuelles et futures du Conseil exécutif soient axées sur la satisfaction des besoins et des priorités des 
États membres et de l'Organisation. 

 
L'organisation de sessions d'information préparatoires en ligne permettant à toutes les parties 

prenantes d'exprimer leurs opinions et leurs idées est l'un des éléments fondamentaux de la feuille de 
route que nous proposons. Grâce à cette approche, notre processus de prise de décision peut refléter 
les divers besoins et priorités de tous les États membres. La tenue de ces sessions avant les réunions 
du Conseil exécutif, nous octroie un temps de négociation et de discussion suffisant pour parvenir à un 
consensus sur les questions les plus urgentes. Enfin, cette approche favorise un processus de prise de 
décision plus inclusif et collaboratif, conduisant à des résultats plus efficaces pour l'OMT et ses 
Membres.  



 

 

Je tiens à exprimer ma sincère gratitude aux États membres pour leur assistance assidue et 
fructueuse aux sessions préparatoires en ligne des 10 et 11 mai derniers. Leur participation massive a 
témoigné d'un engagement sans faille, a enrichi les discussions et a permis d'adopter une approche 
globale et inclusive. 

 
III. Mises à jour sur des sessions antérieures du Conseil exécutif  

 
Dans le cadre de sessions passées du Conseil exécutif, j'aimerais revenir sur quatre sujets 

importants : le Groupe d’étude pour repenser un tourisme d'avenir, les bureaux régionaux et 
thématiques, la Journée mondiale du tourisme et les Membres affiliés. 

 
Groupe d’étude pour repenser un tourisme d’avenir 

 
L’institution d’un Groupe d’étude pour repenser un tourisme d’avenir a été officiellement 

approuvée lors de la vingt-quatrième Assemblée générale de l’OMT.  Par la suite, le 1er mars 2023, 
l'OMT a distribué aux États membres du Conseil exécutif le projet de décision et le règlement intérieur 
proposé pour ce Groupe d'étude. Le Bureau du conseiller juridique, dans un rapport indépendant, a 
réaffirmé la conformité du Groupe d'étude avec les règles et le cadre juridique de l'OMT. 

 
En assumant la présidence du Conseil exécutif, le Royaume d'Arabie saoudite s'est attaché à 

travailler avec tous les États membres pour parvenir à un consensus sur le règlement intérieur du 
Groupe d'étude, démontrant ainsi son engagement en faveur d'une approche inclusive et 
collaborative. L'implication, la contribution et le retour d'information précieux des États membres ont 
joué un rôle déterminant dans l'élaboration d'un règlement intérieur inclusif, garantissant que le 
Groupe de travail est bien armé pour relever les défis de l'avenir. 

 
Lors des deux sessions préparatoires en ligne des 10 et 11 mai, qui se sont tenues avant le Conseil 

exécutif et auxquelles étaient conviés tous les membres de celui-ci, les États membres ont engagé 
des débats fructueux et contribué à renforcer le consensus sur le règlement intérieur du Groupe 
d'étude pour repenser un tourisme d'avenir. Ces sessions préparatoires ont été suivies par 34 États 
membres des six Commissions régionales de l'OMT, ainsi que par le secrétariat de l'OMT, avec au 
total plus de 85 participants. Les sujets ci-dessous représentent les points forts de ces discussions : 

 
1. Types de présidents (membres du bureau) du Groupe d'étude : La discussion a porté sur la 

possibilité d'avoir soit deux coprésidents, soit un président et un vice-président. Bien qu'il 
existe des cas dans le système des Nations Unies où la pratique des coprésidents est établie, 
il a été évoqué que l'approche par défaut dans les organes subsidiaires de l'OMT est de 
désigner un président et un ou plusieurs vice-présidents. Cette discussion a été bien accueillie 
et nous sommes convaincus que nous parviendrons rapidement à un consensus lors de la 
session du Conseil exécutif. 

2. Accès aux documents internes : Reconnaissant l'importance de trouver un équilibre entre 
transparence et adhésion aux orientations du Conseiller juridique, les règles du Groupe 
d'étude ont été révisées de sorte que l'accès aux documents internes de l'OMT soit soumis à 
la politique de divulgation des informations publiques de cette dernière, qui figure en annexe 
au règlement intérieur du Groupe d'étude. L'OMT a précisé que cette règle n'empêchera pas 
le Groupe d'étude de demander des rapports ou des informations de l'OMT qui lui permettront 
de fonctionner efficacement et de formuler des recommandations à valeur ajoutée.



 
3. Financement et contributions volontaires : L'OMT et certains États membres ont clairement 

indiqué que, pour remplir au mieux son mandat, le Groupe d'étude devrait engager certains 
frais, non seulement liés à la tenue de réunions, mais aussi à la participation d'experts chargés 
d'effectuer des analyses et de formuler des recommandations sur l'orientation stratégique à 
long terme de l'OMT et du secteur du tourisme. Par conséquent, les États membres qui 
souhaitent devenir membres du Groupe d'étude sont encouragés à envisager de verser des 
contributions financières, qui peuvent être affectées au Groupe d'étude conformément au 
Règlement financier et aux règles de gestion financière de l'OMT. Nous considérons qu'il s'agit 
là d'un signe d'engagement et d'investissement communs dans l'avenir du tourisme. L'OMT a 
également expliqué que, depuis 2017, les contributions financières qui lui sont versées sont 
considérées comme une aide publique au développement (c'est-à-dire une aide étrangère), qui 
fait l'objet d'un suivi et d'un classement publics par le Comité d'aide au développement (CAD) 
de l'OCDE. Par conséquent, en versant une contribution à l'OMT, les pays progressent 
également vers leurs objectifs annuels d'aide au développement fixés par leurs Ministères des 
affaires étrangères et des finances. Il a été suggéré que les Ministères du tourisme des États 
membres consultent leurs Ministères des affaires étrangères pour s'aligner sur cet avantage. En 
tant que Président, j'encourage vivement tous les États membres à envisager de verser des 
contributions volontaires pour soutenir la croissance et le développement de cette 
Organisation. Ces contributions sont le signe d'un engagement commun et d'un investissement 
dans l'avenir du tourisme. 

 
Les travaux visant l’institution du Groupe d'étude ont commencé il y a deux ans et donné lieu à 

des consultations approfondies avec les différentes parties prenantes. Aujourd'hui, alors que le 
Groupe d'étude est sur le point d'entamer son travail essentiel, la prochaine étape consiste à finaliser 
le règlement intérieur et à laisser le Groupe d'étude se mettre au travail. Nous attendons avec 
impatience de voir le Groupe d'étude faciliter les débats essentiels sur la refonte du tourisme pour 
l'avenir en relevant les principaux défis et en tirant parti des opportunités. 

 
Bureaux régionaux et thématiques  

 
Lors de la 117ème réunion du Conseil exécutif à Marrakech, nous avons exploré le champ 

d'action des bureaux régionaux et thématiques, en abordant des questions clés telles que les 
mécanismes financiers et budgétaires, la structure, la gouvernance, les privilèges et immunités, ainsi 
que les critères de sélection et d'établissement de ces bureaux. Un point essentiel a été soulevé, à 
savoir la nécessité de faire la distinction entre les bureaux régionaux et thématiques en termes de 
responsabilités, d'opérations, de gouvernance et de portée géographique. 

 
Au vu des vastes efforts de consultation entre les États membres, nous préconisons la création 

d'un groupe de travail technique de niveau expert, sous les auspices du Conseil exécutif si cela est jugé 
approprié, afin de faciliter les discussions et de s'aligner sur les projets de décisions pour les bureaux 
régionaux et thématiques. En fait, au cours des sessions préparatoires en ligne des 10 et 11 mai, la 
question des groupes de travail spéciaux a été discutée et il est important de noter que ces groupes 
ont été approuvés par la majorité des États. Cette approche consolidera les efforts du secrétariat pour 
créer et maintenir des bureaux efficaces et durables.  

 
Le bureau régional de Riyad, créé dans le cadre d'un accord de coopération entre l'OMT et le 

Royaume d'Arabie saoudite, a réalisé des progrès significatifs en matière de déploiement des 
ressources humaines et de renforcement des capacités. Avec une équipe de 21 personnes, dont des 
fonctionnaires, des titulaires de contrats de service et des experts, le bureau a mené à bien diverses 
activités conformes aux politiques et à la vision de l'OMT. En outre, le bureau régional a participé 
activement à des initiatives de développement des talents, en se concentrant sur l'épanouissement 
des jeunes diplômés et en favorisant la croissance professionnel. Afin de renforcer la capacité du 
bureau à répondre aux demandes et aux défis régionaux croissants, les États membres sont 



 
encouragés à apporter des moyens humains et des compétences supplémentaires par le biais des 
mécanismes de prêt de fonctionnaires et d'administrateurs auxiliaires. 

 
Le bureau régional de Riyad, avec ses réalisations en matière de promotion du tourisme 

durable et des échanges culturels au Moyen-Orient, pourrait servir de référence pour les futurs 
bureaux. C'est pourquoi j'invite les États membres à collaborer et à partager leurs idées afin de 
maximiser les atouts du bureau régional de Riyad, ainsi que des futurs bureaux qui seront créés. 

 

Journée mondiale du tourisme  
 

Je voudrais souligner l'importance d'élever la Journée mondiale du tourisme en lui donnant plus de 
visibilité et de notoriété en tant qu'événement annuel célébré dans le monde entier. J'exhorte tous les États 
membres de l'OMT à promouvoir activement cet événement capital et à y participer, en reconnaissant le rôle 
vital que joue le tourisme dans la promotion de la croissance économique, de la compréhension mutuelle et 
du développement durable. 

 
Membres affiliés 

 
Comme vous le savez, les Membres affiliés de l'OMT sont des entreprises, des établissements 

d'enseignement et de recherche, des destinations et des ONG. Le réseau des Membres affiliés offre 
à ces entreprises et institutions touristiques une plateforme qui leur permet d'entrer en contact les 
unes avec les autres et de collaborer au développement du secteur.  

 
Compte tenu de leur nombre, supérieur à 450, les Membres affiliés de l'OMT peuvent 

constituer une force considérable dans le secteur des voyages et du tourisme. Le pouvoir du secteur 
privé, en partenariat avec le secteur public, ne peut être négligé. C'est pourquoi nous devons nous 
efforcer de continuer à renforcer le rôle des membres affiliés. 

 
IV. Marche à suivre 

 
Chers représentants, 

 
Alors que nous entamons ce voyage passionnant pour façonner l'avenir de l'OMT, il est 

essentiel de reconnaître l'importance des contributions volontaires des États membres. Ces 
contributions sont indispensables pour permettre à l'OMT de répondre efficacement aux besoins de ses 
États membres et de mettre en œuvre ses programmes et ses activités. Elles démontrent également 
notre engagement collectif à promouvoir un tourisme durable et responsable. 

 
Nous exhortons chacun des membres distingués du Conseil exécutif de l'OMT à envisager 

d'augmenter ses contributions volontaires à l'Organisation. Chaque contribution, quel que soit son 
montant, peut faire une différence significative dans l'impact positif de l'OMT, tout en comptant dans 
les objectifs d'aide publique au développement et d'aide extérieure suivis par l'OCDE. Alors que nous 
poursuivons nos délibérations, concentrons-nous également sur l'élaboration d'un plan et d'une 
stratégie à long terme, complets et soucieux de la durabilité, pour les dix prochaines années. Le Comité 
du programme et du budget joue un rôle crucial en formulant des recommandations sur le programme 
de travail et la gestion financière de l'OMT. Il est donc impératif que nous, en tant qu'États membres, 
travaillions ensemble pour renforcer son potentiel en fournissant des orientations stratégiques sur la 
direction, les priorités et les initiatives futures de l'Organisation. 



 

En outre, pour que la session du Conseil exécutif se déroule de manière harmonieuse et 
efficace, il est essentiel que tous les États membres débattent des projets de décision avant la réunion. 
Nous saluons le succès des sessions d'information préparatoires en ligne qui se sont tenues les 10 et 11 
mai, au cours desquelles des débats collaboratifs et productifs ont eu lieu, conduisant à un consensus 
plus fort sur les décisions qui nous sont présentées. Les interventions des États membres lors de ces 
sessions sont inestimables pour façonner l'avenir de l'OMT d'une manière inclusive et durable. 

 

  
 

 
 

 
 
 

Figure 3. Proposition de processus en trois étapes pour une prise de décision efficace et 
l'établissement d'un consensus collaboratif pour le Conseil exécutif de l'OMT  

 

Pour aller de l'avant, nous proposons un processus en trois étapes afin de favoriser un 
consensus collaboratif et une prise de décision efficace. Premièrement, nous suggérons d'établir un 
ordre du jour inclusif en encourageant les États membres à faire part de leurs idées. Deuxièmement, 
nous recommandons d'organiser des sessions préparatoires en ligne pour débattre des 
amendements et forger un consensus. Enfin, nous proposons de réviser, de tenir des délibérations 
finales et d'adopter les projets de décision lors de la réunion du Conseil exécutif.  

 
J'encourage tous les États membres à participer activement à ce processus, en utilisant des 

passerelles telles que les sessions d'information préparatoires en ligne, afin de maximiser la 
collaboration, la créativité et la valeur ajoutée pour les États membres. Ensemble, nous pouvons 
identifier des solutions innovantes et construire un avenir meilleur pour le secteur du tourisme. 

 
Pour conclure, j'exprime ma sincère gratitude à chacun d'entre vous pour votre engagement 

en faveur du 118ème Conseil exécutif et de l'OMT. Vos contributions et votre soutien sont essentiels 
à notre succès, et je me réjouis de poursuivre notre travail ensemble pour accomplir le mandat de 
l'OMT. 

 
Je vous remercie et j'attends beaucoup d'une session productive au cours de laquelle nous 

adopterons collectivement des décisions qui renforceront encore l'impact et la pertinence de notre 
Organisation. 
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